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NOTES 

1 La Recommandation D.120 du CCITT a été publiée dans le fascicule II.1 du Livre Bleu. Ce fichier est un 
extrait du Livre Bleu. La présentation peut en être légèrement différente, mais le contenu est identique à celui du Livre 
Bleu et les conditions en matière de droits d'auteur restent inchangées (voir plus loin). 

 

2 Dans la présente Recommandation, le terme «Administration» désigne indifféremment une administration de 
télécommunication ou une exploitation reconnue. 
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  Fascicule II.1 – Rec. D.120 1 

Recommandation D.120 

TAXES DE PERCEPTION APPLIQUÉES AUX CARTES DE CRÉDIT AUTOMATIQUES  
DU SERVICE TÉLÉPHONIQUE 

(Melbourne, 1988) 

 

 Le CCITT, 

 

considérant 

 – qu'actuellement, en cas d'utilisation de cartes de crédit manuelles, les taxes de perception des 
Administrations émettrices de la carte sont appliquées; 

 – que le système actuel qui consiste à appliquer les tarifs de l'Administration émettrice de la carte pourrait 
être difficile à modifier dans un avenir prévisible; 

 – que les cartes de crédit automatiques peuvent être utilisées en lieu et place des cartes de crédit manuelles; 

 – que l'extension de l'emploi de cartes de crédit automatiques en tant qu'outil commercial stimulera 
l'utilisation des services de télécommunication, 

 

recommande les principes de taxation énoncés ci-après: 

1 Pour les appels provenant du pays de l'Administration émettrice de la carte, les tarifs de cette Administration 
seront applicables. 

 

2 Pour les appels effectués dans un deuxième pays, ou à partir d'un deuxième pays vers un pays tiers, le montant 
de la taxe que doit acquitter le titulaire de la carte est du ressort de l'Administration émettrice de la carte. 

 Cette taxe peut être déterminée en fonction de l'élément i) ou des deux éléments i) et ii) suivants: 
i) application de la tarification appropriée de l'Administration du pays d'origine de l'appel, 
ii) application d'une taxe par appel qui couvre les frais administratifs de la transaction. 

 

3 Pour les appels d'un deuxième pays vers le pays où la carte a été émise, le montant de la taxe que doit acquitter 
le titulaire de la carte est du ressort de l'Administration émettrice de la carte. 

 Cette taxe peut être déterminée en fonction de l'élément i) ou de l'élément ii) avec ou sans l'élément iii), 
suivant: 

i) application de la tarification appropriée de l'Administration émettrice de la carte, 
ii) application de la tarification appropriée de l'Administration du pays d'origine de l'appel, 
iii) application d'une taxe par appel qui couvre les frais administratifs de la transaction. 
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